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Uni e a a p a a p a l s s a ; q a l c a à t e c h e r 
L* t l j e a v i e r 1801, à Croix, d a n s l ' es 

taminet Renard , le nomoa* Meuret jouai t 
n n x car te* a v e c a n j e u n e h o m m e d e 16 

, a p p e l * Leptet. Le .premier, 
voyesrt q u e l a c h a n c e favor isa i t Lsplat , 
lui é e a n a ylenteur* soufflet» qui firent 
ja i l l ir l e s a n g . En v o y a n t ce la , un c o n -
•oasseatear du aeea d e Henri Dupiro 
• approcha de Meuret, lui reprocha aa 
brutalité e n v e r s 1* j eune Leptai et lui dit : 
« T a a 'a paa l e c œ u r , tu n'oserai* pas 
m ' e s fa i re ' autant . • En entendant c e s 
paraie* tatenret, fur ieux a s s è n e A Dupire 
un a a a p de po ing *ur Tdsi l g a u c h e e t lui 
t w n a a n l w • làntearo souff le ts . 

Meuret eonaparaiaaait aujourd'hui de
vant l a polio» correct ionne l le , nous la 
prévention de coups et b les sures e n v e r s 
Leplat e t Dupire. 

M* Roche se porte part ie civi le au nom 
de Dupire e t demande 2000 fr. d » dors 

a l intérêts . — Il n e v ient point 
appeler snr le prévenu toutes les s é v é 
rité* d e tr ibunaLce n'est p a s l à son rôle, 
m a i s il demande la réparat ion du préju
dice c e n s é à son client.qui e s t b o r g n e des , 
suite» de cette Meneur*. 

M* Baequin invoque lee bone a n t é c é 
dents de Meure*, déplsr* l a v ivac i té de 
son cl ient, e t dit q u e la responsabi l i té 
doit ê tre pertarée , attenduïqu'i l y a eu 
provocation d e l à part d e Dupire . 

Le tr ibunal c o n d a m n e Meuret à s i x 
mais de prison, et à 2000 fr. de s o m m a 

r et intérêts e n v e r s Dupire, o u à u n a n 
contra inte par corps . 

V a l d e s s l è a e a dm t i a a a s . 

Depuis le m o i s de novembre , Céline 
Briffant, domici l iée à Roubaix ; s e pré
sentait d a n s lee é t a b l i s s e m e n t s i n 
dustriels , d e m a n d a n t du travai l c o m m e 
p iqnr iére . c'est-à-dire c h a r g é e d'éplu
cher lee p ièces d e t i ssus . On lui o n con
fiait, ma i» e l l e a e j e s rapportai t pas . 

El le avai t pour compl ice G.Wat ier , r e 
pr i s de just ice , a v e c lequel e l le portait l es 
pièce» en B e l g i q u e , où il vendai t à vil 
pr ix . 

Ains i i l s cédaient pour 85 ou 3) f r a n c s 
dee pièces d'une va leur de 200 francs .P lus 
de d ix é tab l i s sements o n t é té explo i tés 
de cette façon . 

On éva lue de 4 à 5,000 francs l ' impor
t a n c e d e s m a r c h a n d i s e s détournées . 

L a fille Briffaut donnai t de faux n o m s 
et de faussa» adressée , de sorte que l e s 
v is i teur» «4 lé» surve i l lantes piqurièr^s 
qui lui c o n t a i e n t das marchand i se s la 
chercha ient en v a i n . 

Cent a lors qu'ils ont porté plainte. La 
pol ie» • fiai par découvrir la vo leuse et 
aon complice . Ils o n t été c o n d a m n é s ce 
mat in , la ai le Briffaut sVdô mois de prison 

e t Watt i er à trois a n s e t cinq a n s de 
surve i l lance . 

• a r e a d U e die l a c a r t o u c h e r i e 

Nous recevons de notre corres-

Kndant particulier- da Douai la 
tre suivante : 

Douai , 17 février 1881 
La c loche d'alarme e t le c la iron s e fai

saient entendre hier soir vers <0 1/2 h . 
En v i l l e , un apprenait aus s i tô t qu'un 
incendie v e n a i t d'éclater d a n s un do-
hé l iment* dépendant de la fabrique de 
cartouche» établ i» sur l es remparts , près 
d» la port» d'Equercliin 

Le Tau, qui a v a i t c o m m e n c é dans une 
de» sa l l e s s e r v a n t à l a confect ion dps 
car touches , prit , e n un ins tant , à cause 
de la l égèreté des m a t é r i a u x employés 
pour l a e o n s t r u o t i o » , des proport ions 
Mile», qu'il fa l lu t s o n g e r à prendre des 
masure» u r g e n t e s pour préserver l es bâ 
t iments vo i s ins s ervant de dépôt de pou
dre. , -i 

Ce trava i l offrait de grande d a n g e r s à 
eau» d» l 'explo- lon cont inue l le des car
touches c h a r g é e s e t de l a fumée de la 
poudre , qui g ê n a i t cons idérab lement l es 
t r a v a i l l e u r s : m a i s , g r â c e a u dévouement 
das so ldats de l a g a r n i s o n et des p o m 
pier» d» l a v i l l e , le feu put être c i r c o n s 
cr i t a u x s a l l e s de préparat ion et on é v i t a 
a ins i da grand» malheurs . On m e dit que 
*4 t o n n e a u x de poudre, c o n t e n u s d a n s 
ce* bât issants , ont h e u r e u s e m e n t pu être 
en levés , g r â c e à 1» présence d'esprit d'un 
officier d'artillerie. . . . ... 

On frémit an songeant tiux désas tres 
qus l'explosion d 'une pare i l l e quant i t é de 
poudre aurait pu a m e n e r , sur tout quand 
on sa i t que deux- poudrières -se trouvent 
à une dis tance de tOO mètre» à peine . 

On i g n o r é la c a u s e de ce s in i s tre , l es 
ouvrière c iv i l s et mi l i ta i res e m p l o y é s à l a 
confect ion des car touches a v a i e n t quit té 
leur travail à 4 heure», e t u n -gardien 
était res té « n surve i l lance dans l 'établis
sement . Cer t le so lda i da fact ion qui , l e 
premier, a donné l 'alarme 

Les pertes se bornent à des d é g â t s m a 
tériels, o a n'a heureusement a u c u n acci
dent à s igaa ler . 

C e s t 1» deuxième ineaadie qui s e d é 
c lare dopera 3 e n s d s n s c e s a te l i er s . Le 
4 janvier 1678, à la su i te d'une e x p l o s i o n , 
u n maître artificier é ta i t tué et plu 
s ieur» au très b lessé» . 

Le» habitants du quart ier d'Equerchin, 
jus tement ef frayés du d a n g e r qu'ils c o u 
rant journel lement , s i g n e n t u n e pét i 
tion qui sera adressée à l 'autorité miii 
ta ira , d a a s laque l l e Us demandent l a 
transfert d e ce t atel ier extra muros, 
c o m m e cas» s'est fa i t déjà pour l a g a r -
gouaeiore . 

Un g r a n d n o m b r e de cur i eux s e t r a n s 
portent aujourd'hui s u r le l ien du s inis tre 
pour s a rendre compte d e s dégât s des 
sent ine l l e s en orneèonent l 'approche U n e 
«termine quant i t é d e f u m é o s e d é g a g e 
encore d e s d é c o m b r e s . 

— CAMMUI. -r Jeudi matin, les femmes de* 
• auaérable* briijttetlers, coupable» du crime 
de saint OU» aux porte* de Cambrai, dont 
asas avons fendu compté hier, ont obtenu la 
permission de vUMsr leurs maris. 

Uns fou • nombreuse a'a cessé de stationner 
devant la prisse, lotit le temps qu'a duré c i t e 
vletu. 

—EQOTHSN.—Avant-hier, ve'rs dix heures du 
matin, le U s s e M. Descamps et le jeune Pétat, 
égé de 14 ans, étaient occupé» à charrier uDe 

* leader dans la cour de lI.Deseamps, 
è iquiaen. commune d'Outreau. 

Qesl ne fat pat l'étonnement de ces deux 
fe ins» tsas . l ir iquo le jeune Pétai, d'un coup 

d« Pelle, mit au Jeur le cadavre d'un-enfant 

On nHjstnt hinaédUteinsalM. le maire qui 
en référa au parquet. Les magistrat» instruc
teurs se rendirent immédiatement sur les lieux 
accompagnés de M. aigre, docteur en méde-

Après examen du cadavre on constata que 
la m o n ésatt aases récente et que l'enfant était 
• 4 non. vtajee. On suppose qu'ai a été étouffé 
a s mentent é* l'aceouchoaaent; le cadavre, du 
reste, portait sor la nuque une horrible bles
sure, ce qui ferait supposer que sa mort ne 
serait pas naturelle. 

On ignora encore quel est l'auteur de ce 
crime. 

AifOKssssLLss. — Avant-hier le cadavre du 
•leur Jacques Yanssen, âgé de 41 ans, marin 
é bord du bateau Don de Dieu qui a fait nau
frage le 11 novembre dernier, est venu échouer 
•ur le territoire d'Andresselies. 

Ce cadavre était en putréracUon, c'est aux 
habit» dont H était encore couvert qu'on a pu 
le racennaltre. I l s été remis S sa famille. 

Aasae. — L'installation de la nouvelle mu
nicipalité a eu Heu h'.er soir. M. le Préfet l'a 
présidée lui-même, puis 11 s'est retiré. 

Le Conseil manlsipal est enaulte entré en 
séance ver» huit heures et demie et s'est sé
paré deux heures plu» tard. 

e Z - t e x t - G l - s r l l d i e R e u b a l » . -
PsciaaaTiOHS ns BAISSAMCS* du 17 février.— 
atargnerik» Dalcroix, me de Baue-liaaare. — 
Henri Courier, rue d'Hem, maison Loridan-
Leroage, 102. — Marie Dhondt, me de» Ange*, 
eear Oaaard, I. — Emile Détaille, rue Svint-
Honoré, 4 — Marcel Voreax, rue da Fort, cour 
St-Hanri, 3 . — Georges Carette, rse de l'Epeale 
41. — Oscar Basant, rue de la Chaussée, cour 
Coatraiae, 8. — François Bormana, rae de la 
Caspells-Carrette, 56. — Jules Fraigaac, nie 
del'Auna.7B. 

r>aaL»aATiOMS j>» DXCES du 17 février. — 
Maria Dewand», rue d* l'Epaule, maison Belge, 
3. — Julienne Dachatel, 1 an, rne da U Cha
pelle CarretU, 15. — Jule» Leclercq. 29 ans, 
tisserand, rue de Flandre, maison Thibaut. — 
Anna Verport, 2 ans, rae de l'Epeale, coar 
Dhallnin. — Laurent Dehoaek, 42 an», chaaf-
feur, Hétel-Dien — Théophile Demenlenaere.él 
an», tisserand, rae é* Flandre, 44 — Araand 
Debarge, 1 moi», rue de Deaain, cour Dhal-
laln, 10. 

MABiAQn da 16. — Théodore rJelembier, 30 
ana, filear, et Liéviae Mearia, 27 ans, soignease 
— Louis Martin, 30 as», boulanger, et Flore 
Parent, 23 as», ménagère. 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Les amis et connaissances de la famille 

LEFKBVRE FERR 1ER, «ai, par oubli, n'au
raient pas reçu d* lettre, de faire part da décès 
d* Monsieur Norbert Joseph LEFKBVRE, dé
cédé à neubeix, le 17 février 1881, daas sa 54* 
année, sont priés de considérer le présent avis 
comme aa tenant lien, et de bien vouloir assister 
aux VIGILES, qui seront chantée» le samedi 
19 février, à 4 heoret, à la MESSB DE 
CONVOI qui sera célébré» le dimanche 20. à 
9 heure», et aux CONVOI et SERVICE SO
LENNELS, «ai aaront heu le lundi 21,conrant,a> 
10 heure», en l'église Saint-Martin, à Roubaix. 
— L'assemblée à la mairon mortuaire, rue de 
sVffavMi 

Lee amis et eonaaiasanees de la famille 
DELOOF-DEMEULENAERE. qui, par oubli, 
n'auraient paa reçu do lettre de faire part da dé
cès de Moasienr Théophile DEMEULEN AERE, 
décédé à Roubaix, le 11 février 1881, à l'âge de 
51 ans, sont prié» de considérer le prêtent avis 
comme en tenant lien, et de bien vouloir as
sister aaz CONVOI et SALUT SOLENNELS, 
qui aaront liea le samedi 18 courant, à 3 heures, 
on l'éfjiae Notre-Dame, 1 Reabaix. — L'as
semblée à la maison mcrtaaiie, rue de Flan
dre, 44. 

\ * n OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera cé.ebré en l'église Sainte Elisabeth, a Rou
baix, la lundi 21 février 1881. à 10 heure» pour 
le repo.4 drs âmes d» : Monsieur Jean-Baptiste 
DUBURCQ. décédé è Roubaix. le 26 février 
1879, de Dame Virginie LAMARQUE son 
épouse, décodée a Roubaix le 13 mars 1850, et 
de Dame Hélène CARETTE, épouse do Mon-
Vi'-tor ni'BURCQ décédée à Panama, le 31 
juillet 1880, a 1 âge de 24 ans. — Le» personne» 

?ui, par oubli, n'auraient pas reçu do lettre 
aire part sont priée» de considérer le présent 

avis comme en tenant lieu. 

Us OBIT SOLENNEL BD MOIS Mrs célébré 
en l'église Saint-Sépulcre, à Roubaix, la mardi 
22 février 1881, à 9 heures 1(2. pour le repos 
de lame de Monsieur Augustin-Joseph THAON, 
époux do Dame Sophie-Joseph FLORIN, né à 
l'haliopin, le hait juin mil hait cent dh-huit,dé
cède subitement 4 Roubaix, la 18 janvier 1881,1 
l'Age de soixante-trois an». — Le* personnes 

3ui. par onbli, n'aaraieat pas reçu de lettre 
e faire part sont priée» de considérer le prêtent 

avis comme on tenant lion. 
8* 

B e l g i q u e . 

COUR D'ASSISES DE LIÈGE 

Affaire Mist iaen 

ASSASSINAT COMMIS A ROUBAIX 

Condamnation à mort 
Notre correspondant particulier de 

Liège nous télégraphie: 
Liège, 18 février, 4 h. 20, soir. 

Lé verdict du jury condamne Au
guste Mistiaen à la PEINE DE 
MORT. 

— BRUXBLLIS. — Le 53e tirage pour le 
remboursement de l'emprunt contracté en 
1887 pur la ville de Bruxelles, a eu lieu mardi 
15 février. Voici les numéros primés : 

Numéro 217708 remboursable par 13,500 Ir. 
Numéro 154316 par 1,000 fr. 
Numéros 107078 — 1Ô690O — 203784 chacun 

par 500 fr. 
Numéro» 6462 — USOOï — 127021 chacun par 

22» fr. . 
Numéros 85C01 — 240949 chacun par 208 fr. 

FAITS DIVERS 
— LE CHEMIN DE FER A CIEL OUVERT 

S U R LA M A N C H E . — On -annonce q u e des 
i n g é n i e u r s éminent» do F i a n c e et de 
l 'étranger, v i ennent d'être a t t a c h é s au 
serv ice de l 'œuvre . 

Dès .que l a sa i sop le permet tra , l e s t r a 
v a u x préparato ires s e r o n t p o u s s é e a v e c 
la plu* g r a n d e activité , le temps n é c e s 
sa ire pour le eoasrôle*des p r e m i e r s c a l 
cu l s n e devant pas dépasser deux à tro is 
moi s . 

MORT DEOiADAME LA PRINCESSE DE 
LA MOSKOWA. — M m e la- pr inoesre de la 
M o s k e w e , fille de l a c u n e s Lafflte, m è r e 
de M m e la duchesse de rorsigny et grand'-
mère de Mme Fr iedmahn , dont le n o m a 
été r é c e m m e n t prononcé à propos d'une 
affaire de faux, e n sis-nature de let tres de 
c h a n g e , est morte * P a r i a 

— L E CONDAMNE A MORT FOULLOY. — 
Il y a aujourd'hui o e n t neuf jours que 
Foulloy, l 'assassin du m a r c h a n d de vin 
Joubert , de la r u e Fonta ine au Roi, 02, 
a é té c o n d a m n é A mort pnr la cour d'ns-
s s e s de lu S e i n e . A u c u n e 'décis ion, soit 
d'exécution, foit de commutat ion de la 
pniué capi ta le n'a encore é l é pj iso. 

0ij .s© rappe l l e les détai ls atroces do 
l 'assass inat ; Foujloy, g a r ç o n c h e * le 
m a r c h a n d de vin de la rue F o n t a i n e - n u 
Roi , tuait , le M juin dernier, son patron 
à coups de s iphon après u n s lutte achar
née, n s e rendai t 4 S trasbourg , o ù naï
v e m e n t , ae c r o y a n t é l'abri d e s pouasui -

tes de la just ice française ; î l n é ' s e ca
chait m ê m e p a s e t dépensai t e n fantai
s ies coûteuses le produit de s o n cr ime. U 
compara i s sa i t u n e première fois en cour 
d'assises , le 13 août 1878, et s o n interro
gato ire durait depuis u n l o n g moment , 
lorsqu'une note expédiée ' du ministère 
provoqua l' interruption des débats . On 
venai t de s 'apercevoir que les formal i tés 
de l 'extradition n'avaient p a s été entiè
rement accompl ies . Les débats définitifs 
eurent l ieu le 25 octobre. En réal i té oe 
n'est donc pas depuis c e n t neuf jours que 
l 'assass in e s t d a n s l e s affres de la mort , 
m a i s depuis p lus d e s i x moi s . 

Auss i peu in téressant que soit l e per
s o n n a g e , on n e peut s e défendre d'un 
sent iment de compass ion re la t ive . 

-Les jours qui su iv irent la c o n d a m n a 
tion du °9 octobre , le c o n d a m n é m o n t r a 
u n e g r a n d e a s s u r a n c e ; i l croya i t a u n e 
commutat ion et plaisantait m ê m e s u r 
son cr ime . U disait n a t a m m e d t que si 
c c'était à r e c o m m e n c e r il ne serai t pins 
si bète dti s e faire prendre. » Il n e m a n i 
festa quelque émot ion-que dans les pre
miers jours da dénombre, c'est-A-dire & 
l'époque où d'après l'opinion généra le , 
l 'expiration des quarante* jours doit 
a m e n e r u n e so lut ion . Puis .ce délai p a s s é 
il reprit a s s u r a n c e , n e doutant p l u s du 
tout de la c o m m u t a t i o n . Mais depuis , 
v a y a n t que les deux a g e n t s de l a sûre té 
et l e gardien de l a pr ison res ta ient en 
p e r m a n e n c e é s e s cô tés , il a compr i s 
qu'acune déçiston n'était e n c o r e pr i se . 
Le fonfaron est petit è pet i t tombé d a n s 
un état de terreur vois in de l 'abrut isse
m e n t . 

Il est jus te d'ajouter que, à la suite de 
cer ta ines m a n i f e s t a t i o n s du c o n d a m n é 
il a é té quest ion de 1« soumet tre à l ' exa
m e n des m é d e c i n s a l iénis les . 

LE SCANDALE DE BORDEAUX 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE 
mÉSIDBNCB S B U. MOBAKD 

Audience d% jeudi «7 février. 

Nous garderons ce titre, et nous ne failli
rons pas è notre promesse de respecter abso
lument nos lecteurs. 

Noua avons sommairement indiqué précé
demment le» faits de la cause. 

Le docteur Delmont, médecin estimé de 
Bordeaux, a deux enfants, une fille asée de 
douze an9 aujourd'hui et un garçon de neuf 
ans. 

Dans le courant de 1879, des pauvres petits 
enfanta, corrompu» par leur bonne, ont été 
livrés à des misérables qui ont commis sur eux 
d'abominables excès. 

Cette domestique, Marianne Laborde, en
dormait le docteur Delmont et sa femme è 
l'aide d'un narcotique qui lui avait été donné 
par le pharmacien Henrlqusz, un de ses 
amants. 

Pendant leur sommeil léthargique, Marianne 
Laborde conduisait les enfants tantôt dans une 
maison, tantôt dans une autre, avec la compli
cité d'une lemme Rodrigues, dite la Juive, et 
d'une petite domestique, Jeanne Drouet 

Les misérables que l'accusation désigne sont 
un lieutenant-colonel. Chatel ; un chef de ba
taillon. Apte ; le pharmacien Henriquez ; un 
ancien tanneur, Henry ; un négociant, Pereira 

Tout'est monstrueux, étrange, mystérieux 
dan» cette affaire qui excite, à Bordeaux, de 
violente» passions. 

Tout est Immonde surtout. 
C'est pourquoi nous nous refesons è entrer 

dans aucun détail. 
Comme nous l'avons dit. Marianne Laborde, 

atteinte évidemment de folie hystérique, a été 
agent actif et patsif; sa responsabilité est ef
froyable, et Me Roy de Cotte, qui a assumé la 
responsabilité de sa défense, a un grand cou
rage-, il est vrai qu'il a aussi un^rand talent. 

Me Labosque défendra Uenriqucz; 
Me Bazot, le commandant Apfi; 
Me Brochon, assisté de M» Lathaud. Henry; 
Me Limbourg, le lieutenant-colonel Chatel ; 
Me Victor Lerranc, ancien ministre, Pereira 

Suares; 
Me Joiivpt, Bar Dubora, femme Rodrigues, 

dite la Juive; 
Me Gommés, la fille pouet. 
Voici maintenant ce qné nous pouvons ap

peler les circonstances extérieures de la 
cause. 

Dix heures du matin. — Foule compaote qui 
occupe la vaste place du Palais-de Justice, de
puis l'Hôtel-Dieu, foule houleuse a l'extérieur. 

Dans le palais, la foule également, au milieu 
de laquelle les avocats, les témoins, les jour
nalistes ont de la peine à circuler. 

La mesure exceptionnelle contre les journa
listes est maintenue; elle fait le principal sujet 
des conversations. 

Un piquet du 57e de ligne fortement doublé 
est chargé de maintenir Tordre aux abords de 
la salle d'audience. 

La sorUe des accusés du fort de Hâ a été 
accueillie par les huées de la foule. 

Par mesure de précaution, ils ont été intro
duits au palais de justice par une porte de 
derrière et amenés dans la salle d'audience par 
un escalier réservé. -Â • • . 

Par cette mesure très-sage, dont U faut féli
citer M. le président Morand, a été évitée une 
protestation de la foule, protestation qui aurait 

Pu dégénérer en échauffourée, tant est grande 
irritation. 
Dans la salle, on remarque, parmi les notabi

lités, le colonel d'état-major Régnier, le colo
nel du 144e et plusieurs célébrités médicale». 

Les défenseur» sont à leur banc. 
M. le docteur Delmont, père des deux pau

vres victimes innocente», inconscientes, est 
assis sur le premier banc. 

Toute sa personne est empreinte de 1 affreux 
désespoir qui l'accable. Ses traits sont tirés, 
palis, amaigris -, on dirait un cadavre. 

Sa barbe et ses cheveux ont blanchi depuis 
le malheur Irréparable qui l'a frappé... 

Dix heures trente. — Les accusés arrivent ; ils 
prennent place près de la cour dans l'ordre 
suivant : 

Marianne Laborde, — Henriquez, — Aplé, — 
Henry, — Chatel. —Pereira Suarez, — la tome 
Rodrigues, — la fille Douet. 

Marianne Laborde, principale accusée, 
parait avoir trente « a s ; sa figure n'a pas de 
caractère bien marqué ; le teint est maladif ; 
mais la physionomie est impassible ; elle 
paraît inconsciente ; à la bien examiner, on 
croirait cependant qu'elle attend les débats 
avec une astuce que l'on rencontre rarement 
chez une lemme. Elle est vêtue proprement et 
même avec une certaine recherche ; elle porte 
la coiffure béarnaise, un foulard de couleur 
voyante noué très coquettement derrière R> 
tète, è l'extrémité du chignon. 

Henriquez, le pharmacien, paraît très ému ; 
figure bronzée ; moustache grise ; type ner-
veux. 
"Le commandant Apte semble éprouver ua 
grand chagrin; sa tenue est modeste; les 
regards du public le gênent visiblement ; c'est 
un vieillard solide, mais il parait affaibli par la 
détention et peut être par les remords. 

Le lieutenant-colonel Chatel est petit; sa 
coDsiitution est vigoureuse'; il a pleuré au mo
ment où le colonel du 144e est allé lui serrer la 
main. C'est un instant d» violente émotion pour 
les assistants... 

Pereira Suarez a une trentaine d'années- ; Il a 
le type Israélite bien prononcé ; il semble con
t i n t . • 

La femme Rodrigues possède encore les res
tes d'une beauté remarquable, malgré ses che
veux «rrisonnanta. Son attitude est Inquiète : 

La fille Douet, vingt-deux ans, figure plate, 
sans expression, peu Intelligente. 

Sur une lablo, devant le bureau de la cour, 
figurent, parmi les pièces à conviction, les 
papiers saisis ohez le» accusés et des boites 
contenant probablement, des poudres narco
tiques. 

Dix heures quarante. — La cour est annon
cée. 

M le président Morand prend place au fau
teuil, assisté dos assesseurs. 

M. le procureur général Poulet occupe le 
siège du ministère public. 

l.'audioncc est déclarée ouverte. 
Le grefilcr donne lecture do l'acte de renvoi 

et de l'acto d'ac> usalion. 
L'auditoire écoule ceUe lecture avee le plus 

grand calme. 
Le commandant Apte hausse les épanles è 

plusieurs* repjiees ; il est vrai qu'il est taxé*1 

d'Infériorité eu égard a tes coaccusés. 
Midi. — La lecture des documents, officiels 

est terminée. 

j-sj--f *- <r T « -<r 
, n'est pas encore prononcé. 
>*. — Le président fait aux ac-
s lions d'usage, puis il donne la 

parole au procureur général, qui demande le 
huis-clos.1 p r . 

Le huis-elog est prononcé. La salle est éva
cuée. On croit généralement que le huis-clos 
sera maintenu seulement peur l'audition des 
témoins et ".interrogatoire des accusés, mais 
quelacourlaïasera après donner suite à la 
publicité de» débats. 

Plus de cent témoins, tant à charge qu'à dé
charge, sont cité», dont vingt par le ministère 
public. 

L'Interrogatoire de Marianne Laborde que, 
bien entendu, je rapporte d'après les bruit» da 
couloir», est mené longuement par le prési
dent qui s'étend sur le» détails et appelle les 
chose» par-mur nom. Marianne répond d'une 

un accent mé-
irélond souffrir 

_jpufs qu'Henrlquez. 
lui a donné des bonbons au chocolat contenant 
du poison, afin d arrêter les révélations en sup
primant la révélatrice. (Mouvement ) 
A la reprise de l'audience, après une suspen

sion durant laquelle Mariane Laborde s'est 
trouvé mal, la domestique parle des visites 
faites S Cbatel, à Soarez et au tanneur Henry 
avec les eofants. 

Cette misérable parait avoir agi, non pour 
avoir de l'argent, car elle a'a. ce me semble, 
reçu que dix francs dé l'entremetteuse, mal» 
par une lubricité effrénée et poussée è des 
degrés Invraisemblables. 

Elle reconnaît elle-même avoir participé à 
toutes les scènes de débauche, et parle avec 
un cynisme et dans des termes ignobles. 

Henriquez, interrogé le second, paraît très 
fatigué : sa voix est aigre e t chevrotante : son 
calme parfait contraste avec l'attitude d'Apte, 
ainsi qu'on va le voir. 

Le pharmacien raconte posément, tranquil
lement, queJM. Delmont l a invité à ne plus se 
présenter cfiez lui; qu'il n'a pas compris, et 
qu'il a cru le docteur fou. Il proteste que ja
mais il n'a reçu les enfants chez lui, que la 
poudre soporifique . est une fable, et que sa 
réputation honorabl» eût dû faire tomber des 
accusations dont il ne s'explique pas le but. 

Autrement vive est la défense du comman
dant Apte. D'abord les mots lui viennent diffi
cilement ; on sent que l'émotion l'étouffé. Puis, 
dans un mouvement très éloquent et qui a dû 
faire Impression sur les jurés, 11 s'écrie les 
larmes aux yeux : c J'ai servi cinquante ans 
» ma patrie. Je suis parti simple soldat et ai 
» gagné un è un tous mes grades. Mon passé 
» est sans tache et personne ne peut dire qae 
» j'aie été immoral. Si j'avais commis les infa-
» mies dont on m'accuse, je ne serais pas Ici, 
» j» me serais fait justice. » (Sensation prolon
gée.) 

A olnq heures et demie, deuxième suspen
sion. 

L'interrogatoire d'Henri le tanneur est peu 
intéressant L'accusé paraît médiocrement in
telligent et se contente de protester^ virement 
de sa complète innocence ; snr quoi Marianne 
Laborde se lève et jure de nouveau qu'il est un 
des coupables. 

Le lieutenant-colonel Chatel se défend avec 
beaucoup de calme et de dignité. Voix sym
pathique, un peu grasse; attitude très-nette. Il 
rappelle que le jeune Henri Delmont ne l'a pas 
reconnu, et il ajoute que comme il habitait en 
face du docteur, il n est pas étonnant que la 
pe.ite fille le connût. 

Comme Apte, il jure que s'il avait été cou
pable, il eût mis Qu a ses jours plutôt que de 
comparaître sur le banc de l'Infamie. 

Pereira Soai-ez. très bavard, jure qu'il est 
victime d'un tafame complot et que les cris 
d'enfants entendus une nuit partaient de chez 
un voisin qui serait le vrai coupable. 

Me Victor Lefranc, avocat do Soarez, indique 
quo Marianne Laborde a désigné inexacte
ment la situation de l'appartement de son 
client. Toujours d'après les bruits de couloirs, 
bien entendu. 

Dans l'audience de demain, on entendra les 
témoins à charge et, en premier lieu, la fa
mille Delmont. 

On Ut dans l'Intransigeant : 
« Une dépêche de Bordeaux nous annonce 

que notre collaborateur Robert Caze et tous ses 
confrères de la presse ont été expulsés par la 
force arméo de la salle de la cour d'assrscs de 
la Gironde. 

NOUVELLES DU MATIN 
C i r c u l a i r e d u M i n i s t r e d e * 

l ' I n s t r u c t i o n p u b l i q u e 
Paris, 17 février, 3 h. 10 soir. 

M. Ferry a envoyé une circulaire invitant 
les établissements d'iestruelions dans le cas 
où ils accepteraient a nouveau des professeurs 
Jésuites, de se conformer à la jurisprudence 
du conseil académique qui a été confirmé par 
le conseil supérieur. 

C o m m i s s i o n d a b u d g e t 
Paris, 17 février, 2 h. 15 soi y. 

La commission du budget a adopté les rap-

ftorts de M. Rouvier, sur les propositions pro-
ongeant le délai pour payer les droits sur les 

sucres au moyen de certificats d'inventaires. 

d o m i n a t i o n s d a a s l ' c p l s c o p n t 
f r a n ç a i s 

Paris, 17 février, t h. SS soir. 
Los journaux annoncent que M. Grévy, Pré

sident de la République, a signé dans la mati
née divers décrets portant nominations : de M. 
Lamazou, curé d'Au teuil è l'évèché de Limo-

e s : M. Ronqnie, ouré do Rochechouart, à 
évéché de Ramiers M. Goldsmidt, à l'évèché 

deConstantiue: M. Billard, £ l'évèché de Car-
cassonne et Mgr Duqaesnay, à l'arcnevëche de 
Cambrai. 

L ' e s c o m p t e a n g l a i s 
Londres, t7 février. 

L'escompte de la banque d'Angleterre est 
réduit à 3 O/0. 

C h a m b r e d e s S e i g n e u r s 
Berlin, I l février soir. 

Dans la séance d'aujourd'hui, M. Camphau-
son a critiqué les mesures financières, prises. 

M. de Bismarck a répliqué par de vives atta -
ques et reproché è M. Camphausen son inca
pacité, lorsqu'il était ministre des finances. 

I n a u g u r a t i o n d ' u n h ô p i t a l 
f r a n ç a i s e n K s p s g n e . 

. ' . Madrid, 7 février, 
Le Roi et la Reine ont assisté aujourd'hui è 

l'inauguration dé l'hôpital français. 

K a n q e t d é m o c r a t i q u e . 

„ Madrid, 17 février. 
Dans divers banquets démocrates de pro

vince, on a porté des toasts a la France. 
Le pajti casteian n'a pas pris parr a ta mani-

feslatiop des banquets. 
SI CorreoMl que les nominations du duc de 

Fernan Nunez comme ambassadeur è Parts, 
de MM. Valora comme ministre à Lisbonne et 
Maza à Rome sent un fait accompli. 

P E T I T E BOURSE DU SOIR 

. P a r i s , 17 février, 0 h. 20, s o i r . 

5 0 / 0 . . . . 
Turc 
Kxtérieure. 
Tirab»le:.; 
ïgypla . . 

119 C5 
13 75 

2 1 1 / 2 

Bio.. . . . . . 
Banque ottom. 578 2.5 
Italien 89 37 
Hongrois . . . . 95 81 
Chemins tares. . . .'. 

NOUVELLES^DU SOIR 
U n e e x p l o s i o n m. P a r i s 

^yn?«.fc?mi<Lab,. le,. «P los lon s'est produite 

~ . & n i u n ln*tanf' la devanture et les armes 
J n ^ V . 0 0 ^ 6 * 4 , * ' » ! , ' P«»ieté* dans la rue 
a une distance de plas de dix métras. 

D après un commencement dtenquete, l'ex-
n & î . " ^ * 1 " P r o f i t e pardcS

qwrtouches 
• ^ l [ n î S u r î e r a n * u n t i r o <»-calssc du comptoir 

N o u v e l l e s d a V a t i c a n . 
i„™e.J.0B5B*1 Catholique Aurora déalare abso-
Ui,m^n« dénuée-de fondement la nouvelle, 
ft^Pi.6 p a r , e X**0™* Diplomatique du 12 
février, que le Pape écrirait aux évoques an
glais pour les engager è ne faire aucune op-

e n a m a m e a n e m n n n n ^ ^ 

posraèn en^aieBU»e8»ceftlonn»1»*a^l*#hV 
quer à l'Irlande. - „ A ' ,- ,^ 

VAurora dément aussi formellement le 
rappel du Nonse è Parla. 

D é p ê c h e . Télégraphique)» 
{Service p#i*iéulièr 

l â é a n t o s i : d e l a g a u c h e 
r é p u b l i c a i n e d a S é n a t 

w Paria/ l i février, % n, *3 soir. 
La gauche républicaine du Sénat s'est réunie 

avant U séance et a examiné U loi sur la presse 
qui viendra prochainement en discussion. 

M. Labiche a demandé la suppression du 
cautionnement. . : :' T- lr 

Aucune décision n'a été prise. 
L a c o m m i s s i o n d u b u d g e t 

Paris, 18 lévrier, 3 h 05 soir. 
L'intention générale de la Chambre est de 

composer la commission du budget pour 
l'année 1882 des membres qui ont été chargés 
de l'examen du budget de Tannée précédente 
et ce alla d'assurer la continuité des travaux. 

L . a s t é n o g r a p h i e 
• Paris, 18 février, t h. soir. 

Des expériences sur un appareil mécanique 
sténographique ont eu lieu ce matin au Palais 
Bourbon. 

Los résultats qui ont été obtenus sont mer
veilleux. 

L e s c r u t i n d ' a r r o n d i s s e m e n t 
Paris, 18 février, 4 h. 20 soir. 

Un groupe du centre gauche vient de se pro
noncer en faveur du scrutin d'arrondissement. 
T r i b u s i n s o u m i s e s d e l a T u n i s i e 

Alger, 18 février, 1 h. 88 soir. 
Les tribus insoumises de la Tnnisle"enl fait 

une nouvelle Incursion sur le territoire de 
l'Algérie. Elles ont tué plusieurs sujets fran
çais. • • 

• sLe n o u v e l a m b a s s a d e u r 
d ' E s p a g n e à M a d r i d . 

Madrid, 17 février, soir. 
Le roi a signé dans la matinée la nomination 

du Duc Fernan Nonez, en qualité d'ambassa
deur è Pari». 

L a g u e r r e d u T r a n s w e l l » 
Newoastle (Afrique), 17 février. 

Une dépêche officielle du général Colley an
nonce que la colonne de Wood est arrivée an-
iourd'hui. Elle a rencontré en route quelques 
ioërs qal n'ont fait aucune* résistance. Ces 

Boërs sont retournés apparemment S Langs-
MtE 

Durham ^Afrique), 17 février. 
Les généraux Colley et Wood se sont ren

contrés aujourd'hui à midi au fort Amlel et 
ont tenu un conseil de guerre, 

*BkWÊSÈBBÈÊ2l • • y 

^ I a * " souscr ip teurs a u r o n t l a f a c u l t é 
d'anticiper l a tota l i té d e s v e r s e m e n t s , 
s o n s Bonification d'intérêts a u t a u x de 
3 * / . l 'an. Ceux qui useront de cet te facul- . 
t é a u m o m e n t d s la répart i t ion bénéfi
c i eront d'un e s c o m p t e d e 8 fr. E5 c . par 
titre, fa i sant ressort ir l 'Obligat ion l ibé-

r| rée a l a reparut ion à 850 fr . i 

- GARÂÏTIES 
Les fonds provenant de l'emprunt sont 

destinés A faire des prêts hypothécaire*, 
conformément aux règles établies par les 
statuts. 

L e m o m t a n t des Obl igat ions e n c i r c u 
l a t i o n n e doit e n a u c u n c a s dépasser 1* 
total des s o m m e s dues par l e s e m p r u n 
teurs (art . 91 des S ta tu t s ) . 

L e s prêts amort i s sab le s p a r a n n u i t é s 
n* peuvent ê tre fai ts que par première 
hypothèque (art . 64 des S t a t u s ) . . 

L e s Obl igat ions d a l a B a n q u e H y p o t h é 
ca ire de F r a n c e ont e n c o r e , c o m m e g a 
rant ie , l e capital de l a Soc ié té , qui e s t 
ac tue lement de 100 mi l l i ons e t qu i doit 
toujours ê tre é g a l a u v i n g t i è m e d e s Obli 
g a t i o n s e n c irculat ion (art . 8 des S ta tu t s ) . 

Bulletin du Commerce 
VENTES PUBLIQUES DE LAINES COLONIALES 

Londres , 17 février , 8 h . , s . 
A u c u n c h a n g e m e n t n'est & s i g n a l e r s u r 

l e m a r c h é . 
Le Havre, 18 février. 

Le marché lalnicr est faible. On a vendu 134 
balles de Chili, mais le prix en est tenu secre t 

Dépêches télégraphiques. — Service spécial 

COTONS 
Le Havre, 18 février, 1 h. 25 soir. 

Ventes d» la matinée 2,400 balles. Les de
mandes sont bonnes en eonsommative. Les 
disponibles sont fermes. Le Lour-Mlddiing 
Louisiane est côté 91.Terme: Mal-juin 78. . 

New-York, 18 février. 
Prix du Mlddling 11 9/16.— Terme : février 

11,3s ; mars 11,44 ; avril 11.'6 ; mal 11,74 ; juin 
11,88 ; juillet 11,94; août 11,99; septembre 12,55. 

Les prix sont soutenus. 
Ventes 82,000 balles. 

Nouvelle-Orléans, 18 février. 
Voici le terme : février 11,20 ; mars 11,25; 

avril 11,32 ; mai 11,43 ; juin 11,53; juillet 11.59. 
Recettes : dans les ports du golfe 13,000 b. 

» » de l'Atlantique 7,000 b. 
Expéditions : vers l'Angleterre 15,000 b. 

» » la France 3,000 b. 
> » le Continent 1,000 b. 

Liverpool, 18 février. 
Ventes de la matinée 10,000 salles.—Les mar

chés sont-fermes. Les cotes disponibles sont 
inchangés. Les ventes dc lasemuine s'élèvent 
è 57 001 balles. 

L'exportation s'est élevée è 4,000 balles, la 
consommation à 70,080 balles et les arrivages 
ont donné 124,000 balles. 

Le stock est de 718 balles dont 558 balles de 
l'Amérique. 

P R O D U I T S D I V E R S 
Anvers, 17 février. 

Pétroles. — calme, disponible 23 25, courant 
23 25, mars 2325, 4 derniers 24, sucre tendance 
calme, disponible 53, 60 mars-avril 54,80 Cafés 

. faibles sans affaires. . -
Londres, 17 février. 

Temps brouillard. 
Cargaisons flottantes. 

Acheteurs pour roux hiver de 4 5/6 è 4 5/9. 
Cargaisons arrivées, 1 ; è vendre, 15. 

Marseille, 16 février. 
Blés. Marché calme. Acheteurs et vendeurs 

hésitants. Ventes de la journée 1.500 quin
taux dlspk lmp. 7,701 quintaux^ c - > . 

Graines' Oléagineuse, fermes»- Oh a vendu 
12,700 quintaux. Sésames Corômandel prochai
ne arrivée è 34,50 Sésanes Jaffa è 43,58 et Ara
chides Gambie è livrer è 26,50 les 100 kilos. 

Sucres calmes. On a vendu 100 sacs Guade
loupe balance bonne quatrième k 55,50 les 10g. B O U R S E D E H L I o E D U 18 F B V R X B R 

N o u v e l l e ba i s se de 100 f r a n c s s u r Anxin 
e t sur Bruay. L e m a r c h é a été a u j o u r 
d'hui l'un des p lus ins ign i f iants a u x q u e l s 
n o u s a y o n s a s s i s t é dépuis l e c o m m e n c e 
m e n t de cet te a n n é e ; il suff i t d u res te de 
jeter u n coup d'œil s u r l e s c o u r s qui ont 
é té c ô t é s pour s'en c o n v a i n c r e . 

Douthy, Douaisienne, Dourges, Lens, 
Liéoin e t Vieoigne on t é té d e m a n d é s o u 
offerts s a n s résu l ta t ; o n achè tera i t ce t t e 
dernière v a l e u r s 18,300 fr..i e t L ans 
24,600. 

c J'ai évité la migraine en prenant u n e 
» dose de O u a r a a a de C * r i a a a s i l 8 * e t 
» C*, et en d e m e u r a n t e n repos dès les 
» premiers s y m p t ô m e s de cet horrible mal ; 
> après avoir, e n différentes fois, absorbé 
» u n e boite entière de O a a r a m a , j'ai été 
> délivré d e tout mal d e tète pendant d e u x 
» mois , ce qui ne m'était jamais arrivé 
a auparavant. *' 

• • • D'"VVOOD, 
(Extrait du journal médical mzaucctts.) 

.19228 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 

à 100,000 obligations de 500 fr. 
DE LA 

BANQUE HTPOTHÉCAffiB DE FRANCE 
Soc ié té a n o n y m e a u capita l d e 

100 m i l l i o n s dé fr . 
i i . . . . 

. . I N T É R Ê T A ^ O K L : t i » •>• 
Payable p&f'semestres les l " mars 

et t " septembre 
Remboursement à 5 o o FRANCS 

en 75 tirages annuels 
Le premier r e m b o u r s e m e n t a u r a lieu 

l e 1 " m a r s 1882 

P R I X :~FR. S ^ 2 2 5 
Jou i s sance du 1 " m a r s 1881 

P A Y A B L E S COMME S U I T : 
En s o u s c r i v a n t 9tk » 
A la rép. du 1" au 10 m a r s 1881 4 ) 9 * ! 4 
Du 1 " au 10 m a i 1881 l a * * » » 
Du 1 " au 10 juiUet 1881 1 S © > 

F r . Ht»*) « I » 

La souscription sera ouverte à Paris 
L e l a n d l S I F é v r i e r 

DB 10 HEUKBS DU MATIN A 4 USURES DU SOIR : 
è l a Société g é n é r a l e de Crédit industr ie l 

e t c o m m e r c i a l , 72, r u e de la Vic to ire , 
• t à s e s C a i s s e s s u c c u r s a l e s ; 

à la Soc ié té de Dépôts e t de Comptes c o u 
r a n t s , 2, p lace de l 'Opère} 

à la Société Générale pour favor iser le 
déve loppement du Commerce e t de l'In
dustr ie e n F r a n c e , 54, r u e d e P r o v e n c e , 
et d a n s s e s b u r e a u x du quart ier ; 

à l a Société F i n a n c i è r e de Par i s , { 9 , r u e 
Louis- le-Grand ; ~ . 

à l a B a n q u e d'Escompte de P a r i s , p lace 
Ventadour . 

Dans le* DEPARTEMENTS, à toutes 
les AGENCES de IQ SOCIÉTÉ GÉNÉ
RALE.. 

Les Coupons et t e s Obl igat ions a m o r 
t i e s s e r o n t p a y é s : & P a r i e e t d a n s l e s d é 
par tements , a u x Caisses de la Banque 
Hypothécaire de France et de tous lee 
Etab l i s sements c i - d e s s u s dés ignés . 

Les formalités seront remplies pour 
l'admission à la cote officielle de la 
Bourse de Paris. 

ON PEUT SOUSCRIRE DÈS A PRESENT 
PAR CORRESPONDANCE 

Les le t tres devront être a c c o m p a g n é e s 
du m o n t a n t du premier versement . 

Si l es d e m a n d e s dépassent l e m o n t a n t 
total de l 'émiss ion, l es souscr ip t ions s e 
ront s o u m i s e s à u n e réduct ion propor
t ionnel le . Dés certif icats proviso ires a u 
porteur seront dél ivrés a u x s o u s c r i p 
t e u r s , lors de la répart i t ion. 

Pour renseignements complémentai
res, voir le prospectus délivré aux gui
chets de souscription. 

La Souscription sera close le Lundi 
21 Février, 

A 4 HEURES DU SOIR. 

Les souscr ip t ions s e r o n t r e ç u e s san« 
fra is , à l 'agence de l a Soc ié té Générale', 
de Rouba ix -Tourco ing , 15, r u e de l a 
F o s 8 e - a u x - C h è n e s . 

B A N Q T j s n 
DB 

L ' U N I O N C E N T R A L E 
Société anonyme 

CAPITAL. : TJN M I L L I O N 
P o r t é è U a H I L L i e n t 

1 3 T X E I I O N 

16,000 Actions de 500 francs 
Libérées de S 5 0 fr. a u prix d* 5 5 0 fr 
DONT i * £ l a B PHe«Mes an «apital «ocial;' 

( 6 0 1 . — Fonds d e réserve 

C O N D I T I O N S D E L ' E M M S I O N 

fin V*rSP^ a î* u s c r i v a B t * » « fr. 
VU V C r ï H / { D u l « a u 1 8 a v r i l 

Total 

i » 5 fr. 

N O T A . — Après le versement d'avril e t 
le vote de l 'Assemblée générale , l es titres 
pourront être au porteur ou au nominatif 
au choix d a souscripteur. 

La libération total* à la souscription 
donnera droit i u n e bonification de • f »*> 
par titre. 

La B a n q u e d e l ' U n i o n C e n t r a l e p o s 
sède s ix succursales . 

E n 1878, avant sa constitution eh société 
a n o n y m e , ses résultats ont donné u n d iv i 
dende de 30 fr. — e n 1879, 40 fr. - en 1880 
année de constitution, 45 fr. 

Les actions offrent les garanties suivan
tes : 

1° Régularité des bénéfices e t par consé 
quent des dividendes assurés par l es o p é 
rations journalières ; 

2" «apital social d e d i x m i l l i o n s repré
senté dans l e s Caisses de la Société e t m i s 
à l'abri des pertes par le genre d'opéra
t ions ; 

3* N i banque de spéculat ion, a i banque 
d e d é p i t s , la B a n q u e d e l ' U n i o n Cen
t r a l e n'est pas exposée a u x crises politi
ques et financières. 

Le prix d'émission (550 (r.) , dont 30 ver
sés à la réierve, laisse « n e large marge A la 
hausse . 

Il ne faut débourser que 300 fr. e t il est 
probable que les 260 fr. restant à verser n e 
seront jamais appelés . 

L'Admission a la est* officitlU d* Paris ter* 
demandés, 

l e s demandes seront reçues in 21 an 26tév 
A la Banque de l 'UNIOrT fJrTNTU ar .Te-

• 31, rue d'Anjou-St-Honoré, e t d s n s «es 
succursales e n province :' 

A A L A I S (Gard), rue d'Arvejsn. 
A C E T T E . 2. quai Supérieur d e l a Mairie. 
A L I M O G E S , 11, place Boucherie 'Comp

toir d u Limousin) . , 
f HS3£?£££am* 27« " " a t s g u e l o e n e . 
A T O U L O U S E , 17, rue d'Alsace-Lorraine 

f Comptoir rjenérel d u Midi)* -
A R O U B A I X , 33, rue du Bois. -

Et ehes tous l es banquiers e t agents d e 
c h a n g e . _ . . - • • 1»M7 , 

A.DUBIEZETFILS-.^àlS.B 
T O U S S A I , 4, P i ^ c i nu P A R C , 4, T O U R N A I 

, A o h a t e t V a f c i t a 

P A J E M E N T D B C O U V O N S • T 
• e » * s l a s n * a a a i 8 a »n»>afca«% a a a a s t l è * 

-2tt48 

P â m e r W H l S I r « n * « e rouverain p e u r 
r a l l i e r If . l i a i , u ^ é r l s o n des rhumes, 
mtatxon me poitrine, maux de gorur, 
douleurs, rhumatismes, ete. 1 franc 50 I* 
botte. 

Exftrer le n o m W L i N S I 
• / • t V U a n L ' a T C H a K L A K h é a n e a » 

t a t i q a c , est ordonnée contre les crache
ments de sang, l e s hémorragies utéri
nes e t intestinales, l e s pertes, la dys-
senterie, etc . 

Pari», 878, ru* Saiat-Honoré. 19191 

P r c ^ r i e r a r ^ é ^ â r î ^ a ^ R K ^ ^ l B o S î t ' 
R o u b a i x . — 1mp. ALFRED REBOUX 


